
ALORS qu'il s'apprêtait àvaquer à ses occupations,pour le moins louches,Vincent Memiaghe Me-toughe, Gabonais de 28ans, a été récemment ar-rêté à son domicile, parles gendarmes de la bri-gade territoriale deNtoum. Il lui est reprochéde s'adonner, de manièreactive, à la vente de can-nabis dans cette localité.Un stock de 80 bottes dece stupéfiant a d'ailleursété découvert à sa de-meure du quartier Zo-bere. Des faits pourlesquels le présumé dea-ler a été présenté devantle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville, qui l'a admis à laprison centrale de Gros-Bouquet.

Pour commencer, desrenseignements parvien-nent aux éléments de labrigade territoriale deNtoum, indiquant queVincent Memiaghe Me-toughe écoulait du can-nabis auprès de réseauxde distribution bien éta-blis dans la petite ville.Aussi, après une courte

filature, les enquêteursvont-ils effectuer unedescente musclée chez leprésumé trafiquant. A lapremière heure, l'inté-ressé est pris par sur-prise et neutralisé. 80bottes de cannabis, soi-gneusement dissimuléesdans un coin du lit de lachambre, sont ensuite

saisies.Conduit au poste pour lesbesoins de l'enquête, Vin-cent Memiaghe Me-toughe se montreraévasif, se contentant d'af-firmer qu'il s'approvi-sionne très souvent àLibreville. Aucun mot, ce-pendant, concernant sescomplices en "affaire".
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FERDINAND MezuiMinso a-t-il joué tousles rôles dans le meur-tre de Jordan Issombo,l'enfant de 7 ans dont ladépouille a été décou-verte à Akongtang, unquartier de Minvoul, lechef-lieu du départe-ment du Haut-Ntem,dans la nuit du jeudi 25au vendredi 26 aoûtdernier ? C'est la ques-tion que nous nous po-sions déjà, à ce propos,dans notre édition dumercredi 14 septembre2016. En effet, après

avoir reconnu les faits,ce dernier vers quiconvergeaient les pre-miers soupçons, a étéincarcéré à Oyem, sansrien dire sur les com-manditaires et leséventuelles complicitésdont il aurait bénéficié.Toujours est-il que, defil en aiguille, les li-miers de la brigade degendarmerie de Min-voul sont parvenus àmettre la main surSimon Mezui Minso, lefrère du premier cité,qui aurait joué un rôleprimordial dans la miseà mort de la victime.Les deux frangins sé-journent actuellementà la prison centrale

d'Oyem.Selon les informationsles plus récentes gla-nées par la directiondes enquêtes sur cettesombre affaire, c'estbien Simon MezuiMinso qui aurait perçuune importante sommed'argent des mains despersonnes envoyéespar le commanditairedu crime odieux. Lepetit Jordan Issombo,dont l'habitation jouxtecelle des frères MezuiMinso au quartierAkontang, sera ensuitela proie idéale. Simonaurait préalablementremis à Ferdinand sapart d'argent pour êtresûr qu'il consente à

faire le job. Après avoir mis aupoint un mode opéra-toire, les présumés as-sassins passeront àl'acte dans la nuit dujeudi 25 au vendredi 26août. "Simon Mezui
Minso, qui était consi-
déré presque comme un
membre de la famille,
est celui des frères qui a
facilité la sortie de l'en-
fant de la maison, en
vue de son exécution à
quelques encablures de
là", indique une sourcepolicière proche dudossier. Pour rappel,après avoir asséné àJordan Issombo descoups sur la tête, àl'aide d'un objet

contondant, ses présu-més bourreaux lui au-raient ensuite tranchéla gorge. Ils se sont parla suite livré à un rituelà but fétichiste dansune salle de classe del'école publique deNgam. Selon les enquê-teurs, du sang identifiécomme appartenant àla victime, aurait été as-pergé d'une manièrebien assez étrange surles murs. "Cette nuit-là,
le fameux rituel a eu lieu
en présence des com-
manditaires, que les
deux frères ne veulent
toujours pas livrer", faitsavoir un Officier depolice judiciaire (OPJ).Le lendemain de la

mise à mort du jeuneIssombo, des indicesmettent les gendarmesde la brigade de Min-voul sur les traces deFerdinand MezuiMinso. Aussi, lors d'uneperquisition dans lachambre de l'intéressé,les enquêteurs trou-vent les vêtementstrempés de sang, quecelui-ci portait la nuitdu crime. D'autres in-dices accablants contreSimon Mezui Minso se-ront à l'origine de l'in-terpellation de cedernier. Toutefois, leslimiers restent sur lesdents, en vue de mettrela main sur le ou lescommanditaires.
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Vincent Memiaghe Metoughe, le présumé dealer ar-
rêté par les gendarmes.
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AUSSI extraordinaire quecela puisse paraître, cen’est pas une fable lorsquedes médias ou des organi-sations de la société civilerévèlent que des jeunesfilles sont mises enceintespar leurs propres pères.Les faits de cette natureont eu lieu à Lomé, auTogo, il y a quelques mois.Alors que sa maman re-marque les signes de gros-sesse chez elle, Edjonavi

(nom prêté par la rédac-tion à cette jeune fille)cherche à dissimuler laréalité. Mais des semainesplus tard, et après qu'elle aéchoué à trouver une solu-tion à sa situation, elle finitpar avouer la vérité. Mais qui est l’auteur de lagrossesse ? Pendant que lafamille se torturent les mé-ninges, l’auteur des œu-vres n'est pas bien loin.Dépassée par la pression,Edjonavi finira par décla-rer que son père entrete-nait régulièrement desrelations sexuelles avecelle, au point de l'encein-ter. Choquée, la famille

conclura à une abomina-tion. Sauf que la jeune fille n'en-tendait pas supporter in-définiment les reprocheset les insultes distillés auquotidien par sa mère àson endroit. Aussi, va-t-elleexiger à sa maman de plierbagage et de quitter lefoyer, pour lui laisser laplace. " Mon Papa m’a mise
enceinte. Tout le monde est
déjà au courant. Qu’est-ce
que tu as à nous le rappeler
toutes les fois et à m’insul-
ter tous les jours. Si cela ne
te convient pas, prends tes
effets et pars", aurait lancél'enfant à sa mère.

Mise enceinte par son père, elle
chasse sa maman de la maison
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